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Droit de la prévention

Notre analyse

L'annexe de l'arrêté du 3 décembre 2020 définit les règles applicables aux trois scénarios opérationnels de vol de drone en catégorie
spécifique S-1, S-2 et S-3 (applicables jusqu'au 1er janvier 2026 avant mise en oeuvre des scénarios standard européens de vol STS-01
et STS-02).

La première partie de l'annexe définit les dispositions générales à respecter lors de toute opération en catégorie spécifique :

1) Les scénarios standard nationaux de vol

Voici un tableau récapitulatif des principales caractéristiques des 3 scénarios nationaux de vol :
  

 

 Catégorie spécifique - Résumé des caractéristiques des scénarios standard nationaux  

2) Présentation des documents

Lors de toute mise en œuvre d'un drone, les documents suivants ou leurs copies, doivent être disponibles sur le site de l'opération et
sont fournis sans délai s'ils sont demandés par l'autorité compétente :

- l'accusé de réception de la déclaration d'activité de l'exploitant de l'aéronef ;

- l'attestation de conception de l'aéronef, si applicable ;

- le manuel d'exploitation à jour, si applicable ;

- toute autre autorisation, déclaration, accord ou protocole requis par arrêté du 3 décembre 2020 relatif à l'utilisation de l'espace
aérien par les aéronefs sans équipage à bord susvisé (ex de l'autorisation d'exploitation).

3) Identification des drones

Les drones dont la masse (équipements et batterie ou carburant compris) est supérieure ou égale à 800g doivent être enregistrés par
leur propriétaire sur le portail AlphaTango.

Le numéro d'enregistrement doit être apposé de façon lisible et permanente sur le drone (sauf pour les drones immatriculés, c'est à
dire ceux de plus de 25kg). Il doit être lisible à une distance de 30 centimètres. (Voir la sous-thématique Enregistrement et
immatriculation).
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EXPLOITATION D'UN AÉRONEF SANS ÉQUIPAGE À BORD DANS LE CADRE DES SCÉNARIOS STANDARD NATIONAUX

Chapitre Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1.1. Scénarios standard nationaux
Les scénarios standard nationaux sont définis ainsi :
S-1 : utilisation hors zone peuplée, sans survol de tiers, exploitation en vue et à une distance horizontale maximale de 200 mètres du télépilote ;
S-2 : utilisation hors zone peuplée, sans tiers au sol dans la zone d'évolution, ne répondant pas aux critères du scénario S-1, à une distance horizontale
maximale d'un kilomètre du télépilote ;
S-3 : utilisation en zone peuplée, sans survol de tiers, en exploitation en vue directe et à une distance horizontale maximale de 100 mètres du télépilote ;
 

1.2. Eligibilité des aéronefs aux scénarios standard nationaux
1.2.1. Seuls peuvent être utilisés à une hauteur de plus de 50 mètres dans le cadre du scénario S-2 les aéronefs de masse inférieure ou égale à 2 kg.
1.2.2. Seuls peuvent être utilisés dans le cadre du scénario S-3 :
a) Les aéronefs captifs, ou
b) Les aéronefs non captifs de masse inférieure ou égale à 8 kg.
 

1.3. Cas particulier des exploitations autonomes d'aéronefs
1.3.1. A l'exception des aérostats captifs, l'exploitation autonome d'un aéronef est interdite.
1.3.2. L'exploitation autonome des aérostats captifs est soumise à des conditions identiques à celles des aérostats captifs télépilotés utilisés dans le
cadre du scénario S-1 ou S-3, à l'exception des dispositions applicables au télépilote.
Toutefois :

- le manuel d'exploitation peut se limiter à la description des procédures de protection des tiers au sol ;
- les conditions du paragraphe 3.6.2 sont tenues d'être satisfaites par l'exploitant avant la mise en œuvre.

En outre, l'exploitant contacte le ministre chargé de l'aviation civile de façon à déterminer si cet aéronef captif constitue un obstacle et si une
information aéronautique est nécessaire.
 

1.4. Présentation des documents
Lors de toute mise en œuvre d'un aéronef, les documents suivants ou leurs copies, sont disponibles sur le site de l'opération et sont fournis sans délai
lors de toute demande d'une autorité :

- l'accusé de réception par l'autorité de la déclaration d'activité de l'exploitant de l'aéronef ;
- l'attestation de conception de l'aéronef, si applicable ;
- le manuel d'exploitation à jour, si applicable ;
- toute autorisation, déclaration, accord ou protocole requis par arrêté du 3 décembre 2020 relatif à l'utilisation de l'espace aérien par les aéronefs sans
équipage à bord susvisé.

1.5. Identification.
Sur tout aéronef dont la masse n'excède pas 25 kilogrammes, l'exploitant appose une plaquette rectangulaire de taille minimum de 5 × 3 centimètres, ou
de surface équivalente si la géométrie de l'aéronef le nécessite, avec le libellé défini ci-après :
Cet aéronef est exploité par : complété du nom de l'exploitant, de son adresse et de son numéro de téléphone et, le cas échéant, de son numéro
d'enregistrement tel que mentionné à l'alinéa 6 de l'article 14 alinéa du règlement d'exécution (UE) 2019/947 susvisé.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/
https://www.preventionbtp.fr/droit-de-la-prevention/theme/droit_prev_theme_10/droit-prev-equipement-sous-theme-05
https://www.preventionbtp.fr/droit-de-la-prevention/theme/droit_prev_theme_10/droit-prev-equipement-sous-theme-05


Exploitation de drones en
catégorie spécifique,
Ministère en charge de
l’écologie

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Guide sur la catégorie
spécifique, DGAC

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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